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LE NIVEAU D’OPTIMISATION DES CAS-TYPES 

 

17 
 
 

Objectif(s) Les cas-types sont une présentation de références, organisées dans un système de 
production courant, pérenne et optimisé (la méthode pour en déterminer le niveau 
est décrite ci-dessous). Les repères décrits vont servir au conseil, soit dans 
l’accompagnement des projets (changement de production, installation…) soit dans 
l’accompagnement au quotidien pour l’évaluation des performances. Leur relation 
à un système de production et à un contexte (potentiel agro-climatique, 
conjoncture) donne à ces repères un intérêt particulier pour la pertinence du 
conseil de par leur proximité avec la réalité des exploitations. Le cas-type n’est pas 
un modèle universel et la référence n’est pas une référence pour tous. En revanche, 
elle offre des repères pour positionner des exploitations comparables et ainsi 
identifier des leviers d’action pour améliorer les résultats et tendre vers une 
performance optimale du système.  

 

Méthode Il n’existe pas de méthode précise pour fixer le niveau d’optimisation des 
cas-types. Il s’agit d’une démarche à plusieurs niveaux : 
 

 D’abord, les repères sont des résultats observés en ferme sur plusieurs 
campagnes à partir de fonctionnements et de pratiques jugées cohérents 
au regard des objectifs des producteurs. Ils sont donc fortement 
dépendants des fermes suivies. 

 
Le  schéma de construction de la référence est le suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Ces repères sont confrontés aux résultats d’essais analytiques obtenus en 
fermes expérimentales et qui donnent un niveau de performance optimisé. 
En fait, la plupart des écarts observés entre les fermes du Réseau et ceux 
des stations expérimentales sont issus d’ajustements des éleveurs par des 
pratiques visant à sécuriser les performances du système (stocks de report, 
remplacement d’animaux…). 

On est en mesure d’expliquer 
quelles pratiques influent  

sur le résultat 

Fixation d’une norme : 
résultats optimaux pouvant 

être atteints en fonction 
d’un certain niveau de 

cohérence et de 
performance 

Des référentiels externes à 
Inosys-Réseaux d’Elevage 

peuvent être valorisés : 
BDD - Expérimentations 

Dans une case typologique donnée :  
les différences observées entre les exploitations comparées  

sont-elles explicables (=justifiées) ? 

Oui - Non 

Valorisation de ces références 
en les ajustant selon la 
cohérence du système 

Besoin 
d’observations 

supplémentaires  

Oui - Non 
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 Enfin, les références établies sont positionnées en regard de statistiques 
disponibles dans la région concernée sur les performances techniques 
(zootechniques du contrôle de performances), agronomiques (résultats 
d’essais...) et économiques (résultats comptables) pour des situations de 
conduite et de systèmes de production proches du cas-type. D’une 
manière générale, les performances des cas-types se situent dans le tiers 
supérieur des résultats sur un plan statistique. 

 

 Ces références peuvent être aussi le produit d’une co-construction 
associant experts thématiques (expert bâtiment, matériel, etc.) et 
collaborateurs INOSYS Réseaux d’élevage sur les observations de terrain. 

 
Schéma de positionnement de la référence par rapport à la population : 
 

 
 

Au final, les références optimisées sont donc des résultats plus favorables que la 
moyenne des résultats observés. Ce sont des résultats atteignables, issus de 
fonctionnements éprouvés et  cohérents qui servent de repères aux acteurs du 
monde agricole. 

 
Concrètement… 

 
 
 
 
 
 
 

La fixation des repères à partir des observations de fermes nécessite de traiter les 
résultats d’exploitations comparables sur plusieurs années en reliant ces 
performances aux pratiques (fertilisation minimale en conduite AB par exemple). 
On valorise ici toute l’observation des ingénieurs des réseaux élevage d’INOSYS et 
leur expertise. On écartera les à-coups éventuels pour analyser les comportements 
des éleveurs face aux aléas qui se traduiront par des pratiques de compensation : 
achats de fourrages une année de sécheresse ou production de fourrages en 
cultures intermédiaires par exemple. Ces phénomènes seront intégrés dans la 
modélisation des pratiques de sécurisation du système de production. 

 
Exemple de mise en regard des performances observées en fermes et des 
repères des cas types (Source : INOSYS Réseaux d’élevage - bovins viande Pays de la Loire. Cas type 

Naisseur engraisseur Semi Intensif) 
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Astuces Pour relativiser les performances, on peut décrire la variabilité des résultats en 
impactant au modèle les effets de différents accidents techniques. Dans la plupart 
des cas, il s’agit d’abord d’estimer l’effet d’écarts de productivité des troupeaux 
liés par exemple à des soucis de reproduction ou à des difficultés alimentaires.  
 
Cela permet de décrire un domaine de validité pour positionner ses propres 
performances. 
Exemple ci-dessous d’application de cette démarche à des repères pour le conseil 
(niveaux bons ou faibles). 

 
Exemple de grille de repères  
(Source INOSYS Réseaux d’élevage Bovins viande Ouest) 

 

 
 
 

Penser à… 

Faire valider les repères par des personnes hors Inosys-Réseaux d’élevage :  
des exploitants, des conseillers… 
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LES AIDES PAC 2015-2020 
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Défnition Les aides PAC comprennent les aides couplées et découplées du 1er et 2nd pilier de 
la PAC. 
 

Concernant le 1er pilier de la PAC, il existe les aides couplées qui sont un soutien à 
la production (aide aux bovins laitiers (ABL), aides aux bovins allaitants (ABA), aide 
veaux sous la mère, aide protéagineux, etc.) et les aides découplées (anciennement 
droits à paiements unique (DPU) remplacées à partir de 2015 par les droits à 
paiement de base (DPB), le paiement vert et paiement redistributif) qui ne sont pas 
affectables à un atelier mais à l’exploitation.  
 

Les aides du 2nd pilier de la PAC (Indemnité Compensatoire de Handicaps Naturels, 
mesures agro environnementales et climatiques (MAEC), aide à la conversion et au 
maintien en agriculture biologique…) sont affectées à l’exploitation et ont pour 
objectif de contribuer au développement socio-économique du territoire. 
 

Les aides PAC en vigueur concernent les campagnes 2015 à 2020.  
Avant 2015, la valeur des droits était basée sur des références historiques (aides 
reçues entre 2000 et 2002). En 2015, les DPB sont entrés dans un mécanisme de 
convergence. Entre 2015 et 2019, les montants de DPB convergeront entre leur 
valeur initiale de référence et le DPB moyen national en 2019. Pendant cette 
période, 70 % du chemin de convergence devra être effectué. 
Le montant des aides tiendra compte des régulations budgétaires qui évoluent tous 
les ans (franchise, taux de discipline financière, stabilisateur). 
 
Franchise= seuil de référence pour la perception des aides 
Taux de discipline financière= montant prélevé en % sur le total des aides. 
Stabilisateur = coefficient de réduction des aides couplées affectées aux unités 
physiques en cas de dépassement d’enveloppe budgétaire 
L’application de ces taux vise à respecter les plafonds financiers fixés au titre de la 
mise en œuvre des aides. 
 

 

Méthode de 
calcul 

La démarche de  calcul est à réviser tous les ans en fonction des règles de calcul 
de la campagne étudiée. 
Les aides correspondent aux caractéristiques du système étudié : cheptel, surface, 
nombre d’associés, chargement et part(s) PAC. Elles tiennent compte aussi de 
l’historique du système ou, à défaut, de l’exploitation pivot de la zone (zone à 
handicap naturel) dans laquelle l’exploitation se trouve et du montant des aides de 
l’année. Attention il faudra prendre en compte la discipline financière avec la 
franchise et les coefficients stabilisateurs. 

 

Conventions 
 

 Prendre en compte le montant des aides à percevoir au titre de l’année 
étudiée (dans les comptabilités des exploitations, attention les montants 
versés ne correspondent pas forcément à la campagne étudiée) 

 Appliquer la discipline financière avec la franchise et les coefficients 
stabilisateurs 

 

Astuces S’appuyer sur le montant des aides des fermes pivots et se rapprocher d’un conseiller 
expert pour déterminer le montant des aides du cas-type décrit. 
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LA MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE 
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Définition La Mutualité Sociale Agricole (MSA) est la sécurité sociale des exploitants agricoles 
et de leur famille.  
 

La MSA comprend d’une part les cotisations sociales : assurance maladie, assurance 
vieillesse, retraite complémentaire obligatoire, prestations familiales agricoles 
(PFA), cotisation invalidité, IJ AMEXA (indemnités journalières assurance maladie 
des exploitants agricoles de maternité et d’invalidité) et ATEXA (assurance accident 
du travail des exploitants agricoles) ; d’autre part les contributions sociales : CSG 
(contribution sociale généralisée) et CRDS (contribution à la réduction de la dette 
sociale).  
 

La base de calcul des cotisations sociales d’une année correspond à la moyenne des 
résultats courants des trois années précédentes. 
La base de calcul des contributions sociales d’une année correspond à la moyenne 
des résultats courants + cotisations sociales des trois années précédentes. 
 

 

Méthode de 
calcul  

Dans le cadre de l’élaboration des cas-types, étant donné que nous ne 
connaissons pas le montant des cotisations sociales, l’assiette de calcul se fera 
sur le résultat courant avant impôts et cotisations sociales de l’année étudiée 
(RCAI).  

Proposition de calcul simplifié des cotisations et contributions sociales : 

1. Se baser sur le RCAI de l’année (calculé lors de la création du cas type). 
 
2. Appliquer un montant minimum et de taux dépendants du niveau du RCAI  

 RCAI < 9 000 € : montant minimum de 2 700 € 

 RCAI compris entre 9 000 et 40 000 € (valeur proche du plafond de la 
sécurité sociale) : taux de cotisation = 30 % 

 RCAI > 40 000 € : taux de cotisation = 20 % 

 Dans ce cas, la contribution de cotisation sociale devient : 30% jusque 
40 000 € + 20 % du Delta au-delà du 40 000 € 

 
3. Tenir compte de la réalité des optimisations fiscales en exploitation en  

appliquant un abattement forfaitaire de 10 %, en conservant un montant 
minimum de cotisation égal à 2 700 €. 

 
4. Pour les exploitations en société avec plusieurs co-exploitants, ce calcul est 

fait par associé en prenant pour base le RCAI divisé par le nombre 
d’associés. Au niveau de l’exploitation, le montant des cotisations et 
contributions sociales est égal au montant calculé par associé x le nombre 
d’associés. 

 

Conventions 

 
 
 

 Se baser sur le résultat courant avant impôts et cotisations sociales de 
l’année pour calculer le montant de la MSA 

 Taux de cotisation sociale de 20 à 30 % en fonction du montant du résultat 
courant avant impôts et cotisations sociales 

 Taux d’optimisation fiscale de 10 % 



GUIDE MÉTHODOLOGIQUE POUR L’ÉLABORATION DE CAS-TYPES - TOME 2 
MÉTHODE DU DISPOSITIF INOSYS-RÉSEAUX D’ÉLEVAGE 
 

8 

 

Cas particuliers  A noter que la législation sociale prévoit qu’un exploitant peut choisir de 
retenir comme assiette les revenus de l’année précédente (option prise 
pour 5 ans) et à titre exceptionnel, les exploitants ayant un résultat très 
faible ont certaines années (par exemple en 2016 et 2017) la possibilité de 
prendre cette option pour une seule année. 
 

 Attention, dans certains départements, par exemple ceux d’Alsace et la 
Moselle, les taux de cotisation sont différents, cela n’a pas été pris en 
compte dans les formules de calcul. 
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LA MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE 

QUELQUES ILLUSTRATIONS 

 

19bis 
 
 
Exemples de calcul de MSA 
 

  
Exemple 1 : une entreprise individuelle avec 1 UMO exploitant 
Résultat courant avant impôts et cotisations sociales = 30 000 € 
Calcul de la MSA : le RCAI est compris entre 9 000 et 40 000 €, donc on applique un taux de 30 % 
Soit 30 000 €* 0,30= 9 000 €, auquel on enlève un taux d’abattement de 10 % pour prendre en 
compte l’optimisation fiscale  
9 000 €- 900 € = 8 100 € 
Montant MSA = 8 100 € 
 
 
Exemple 2 : une entreprise individuelle avec 1 UMO exploitant 
Résultat courant avant impôts et cotisations sociales = 8 000 € 
RCAI < 9 000 € 
Montant MSA = 2 700 €, montant minimum de cotisation sociale 
 
 
Exemple 3 : GAEC de 2 associés 
RCAI de l’exploitation = 100 000 € 
RCAI par associé = 100 000 €/2 = 50 000 € 
Calcul de la MSA pour 1 associé 
40 000 €* 0.30 = 12 000 € 
10 000 €* 0.20= 2 000 € 
12 000 €+2 000 €= 14 000 €, on déduit l’abattement relatif au niveau d’optimisation fiscale  
soit 14 000 €- 1 400 €= 12 600 € 
Montant MSA= 12 600 €/associé soit 25 200 € pour les deux 
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LES BÂTIMENTS 
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Définition Dans l’élaboration des cas-types, le parc bâtiment est un compromis entre les 
normes reconnues concernant le logement et la vie des animaux et les réalisations 
dans les exploitations en cohérence avec le système de fonctionnement de l’élevage. 
Le parc bâtiment est décrit en phase de croisière, c’est-à-dire 7-8 ans après 
l’installation. Il est adapté à la dimension du troupeau et aux capacités de travail. 
Les parcs bâtiments décrits peuvent enfin tenir compte de bâtiments et 
équipements existants et repris lors des installations. 
Pour rappel cf guide Cas-type Tome 1 p33, les bâtiments doivent être décrits en tenant 
compte de leur dimension, de leur mode de détention, de la valeur d’achat, du stade 
d’amortissement et des conditions de fonctionnement. 

 

Méthode de 
calcul  

On dissocie les coûts d’investissement et les coûts de fonctionnement 

 Les coûts d’investissements sont établis en reconstituant le parc bâtiment 
en place pour : le logement des animaux (mères, élèves, jeunes et animaux 
à l’engraissement), le stockage des fourrages et des concentrés, de la paille, 
le mode de gestion des déjections et leur stockage, les équipements de 
production (salle de traite, robot…).  
Pour les bâtiments repris, considérer un taux de vétusté, une part d’auto 
construction par les producteurs (20 à 30 %) et les aides aux installations. 
 

 Les coûts de fonctionnement liés aux bâtiments concernent l’électricité, 
l’eau et les équipements complémentaires. 

 

Conventions 

 
 
 

Mode d’expression des coûts d’investissement en bâtiment 
 

Cela correspond à l’approche retenue dans l’instruction des dossiers de 
demande de subvention, avec séparation des coûts relatifs : 
 

 au logement des animaux 
Coût exprimé en € par animal logé : vache allaitante, vache laitière, veau 
laitier, veau de boucherie, brebis, chèvre. 

 

 aux installations de traite 
Coût exprimé en € par type d’équipement pour une installation complète. 
Par exemple pour une traite en EPI 2 x 8, cela comprend le bâtiment en lui-
même (zone de traite, aire d’attente et couloirs de retour, laiterie, local 
technique) et l’équipement fixe de traite. 

 

 au stockage des fourrages et aliments 
Coût exprimé en m² de bâtiment de stockage ou de silo, ou en capacité de 
cellule de stockage. 

 

 aux ateliers de transformation de produits laitiers ou carnés 
Coût exprimé en € par type d’équipement pour une installation complète. 
Par exemple pour un atelier de découpe de viande, cela comprend le 
bâtiment en lui-même abritant les différentes salles (découpe, stockage, 
nettoyage) et les équipements  fixes (plans de travail, matériels de 
découpe, de travail des produits et de conditionnement). 

 

 au stockage des déjections 
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Coût exprimé en € par m² de fumière ou m3 de fosse. 
Pour chacun des critères, il existe des référentiels de coût qui intègrent la zone 
géographique, contraintes climatiques et présence ou non d’une part d’auto 
construction. 
 
En cas de besoin, les ingénieurs chargés de l’élaboration des cas types pourront 
se rapprocher prioritairement des conseillers en bâtiments d’élevage des 
Chambres d’Agriculture et des conseillers de l’équipe bâtiment de l’Institut de 
l’Elevage. 
 
La propriété est souvent privilégie pour les cas-types. 

 
Dimensions recommandées et descriptifs des différents modes de logement 
 

Les bâtiments d’élevage sont dimensionnés pour assurer le confort des 
animaux (aires de vie) et de bonnes conditions de travail (aires de circulations 
et accès). 
 
Pour le dimensionnement des aires de vie des animaux, on se base sur des 
recommandations techniques validées par les instituts techniques sur la base 
de constats de bon fonctionnement de terrain. 

 

Astuces Privilégier les données locales 
Ainsi, les ressources sur les coûts d’investissements les plus fiables doivent être 
collectées localement, car elles reflètent des réalités de terrain et tiennent compte 
d’éventuelles spécificités. 
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LES BÂTIMENTS 
QUELQUES ILLUSTRATIONS 

 

20bis 
 
 
Exemples de recommandations de surfaces   
(Source : Chambre d’Agriculture de Poitou Charente et l’Institut de l’Elevage) 

Pour plus de détails, cf. documentations techniques en annexes 
 

  
Pour les vaches laitières 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour les vaches allaitantes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour les veaux 
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Pour les génisses en aire paillée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les génisses en logettes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour les jeunes bovins en engraissement 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les ovins caprins  
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LES AMORTISSEMENTS DU MATÉRIEL  
ET DES BÂTIMENTS 
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Définition Un amortissement correspond à une constatation de perte de valeur d’un bien, du 
fait de son usage (usure physique), de l’évolution technique (obsolescence de l’actif) 
ou bien tout simplement du temps. Il permet de corriger l’évaluation des 
immobilisations qui a été faite au titre de l’entrée dans le patrimoine de l’entreprise. 
Les infrastructures, constructions, matériels, outillages et matériels de transport 
sont des immobilisations corporelles amortissables. La durée d’amortissement d’une 
immobilisation doit correspondre à la durée réelle d’utilisation du bien par 
l’entreprise. Il existe deux principaux types d’amortissement : dégressif et linéaire. 
L’amortissement dégressif est une forme d’avantage fiscal accordé aux entreprises. 
Dans le cadre du suivi des exploitations INOSYS Réseaux d’élevage ainsi que pour 
l’élaboration des cas-types, nous avons retenu le mode d’amortissement linéaire. 
 
Cette méthode consiste à répartir de manière égale la perte de valeur des 
immobilisations de manière constante sur la durée de vie de ce dernier (il s’agit de 
sa durée réelle d’utilisation par l’entreprise). Le taux d’amortissement est calculé 
comme suit : (100 / nombre d’années de la durée de vie du bien) %. Par exemple, 
pour un tracteur 2 roues motrices de 50 chevaux amorti sur 10 années, le taux 
d’amortissement sera de [(100/10) / 100] soit 10 % par année complète (il convient 
ensuite de calculer l’amortissement réel au prorata du nombre de jours de l’exercice 
sur un total de 360 jours par année pleine). 
 

 

Méthode de 
calcul  

Dans le cadre de l’élaboration des cas-types, on décrit une exploitation en 
rythme de croisière, c’est-à-dire autour de 7 à 8 ans d’âge après installation. 
Les infrastructures et bâtiments ainsi que le parc matériel décrits doivent être 
en cohérence avec le niveau des annuités de l’exploitation. 
Il s’agira de décider en équipe la valeur des bâtiments, des infrastructures et 
du matériel, leur durée d’amortissement et leur niveau de dépréciation au 
moment de la description du cas-type. 

 

Conventions 

 
 
 

 L’amortissement linéaire est retenu pour évaluer la valeur des bâtiments et 
du matériel.  

 La durée d’amortissement du matériel varie généralement entre 5 et 10 ans 
en fonction de sa nature et de son niveau d’utilisation. 

 Côté bâtiment et installation, la durée d’amortissement peut aller jusqu’à 
15 ans en fonction des types de bâtiment. Elle peut-être moindre en 
fonction du type de bâtiment, du niveau d’utilisation et d’une durée de vie 
inférieure. 

 Par convention la valeur du matériel et des bâtiments en propriété sont pris 
à moitié de leur carrière d’amortissement. 

 

Astuces 
 
 
 
 
 

Pour le matériel, utiliser le référentiel fait par la CUMA ou le service matériel des 
Chambres d’agriculture. Il est possible de le mettre à jour en utilisant les indices 
IPAMPA. Il s’agit de l’indice des prix d'achat des moyens de production agricole 
qui permet de suivre l'évolution des prix des biens et des services utilisés par les 
agriculteurs pour leur exploitation agricole. Ces prix sont relevés auprès des 
vendeurs de produits nécessaires aux exploitations. 
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Astuces (suite) S’appuyer sur les données des fermes et possibilité d’associer des experts 
mécanisation pour décrire les besoins matériels, les besoins en équipements et 
calculer l’amortissement en fonction du parc établi. 
 
Il est possible d’utiliser le Référentiel National CPI (Coût Prévisionnel Indicatif des 
matériels agricoles). Le référentiel sur les Coûts Prévisionnels Indicatifs des 
matériels est mis à jour chaque année par le service Elevage et Agroéquipements 
de l’APCA, afin de fournir des indicateurs pertinents sur les charges de 
mécanisation. 
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LES AMORTISSEMENTS DU 

MATÉRIEL ET DES BÂTIMENTS 

QUELQUES ILLUSTRATIONS 

 

21bis 
 
 
Exemple de référentiel élevages 2017 bovin lait et bovin viande Auvergne/ Aveyron/ Lozère issu 
APCA pour le matériel 
(Source :) 
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Exemple de référentiel élevages 2017 bovin lait et bovin viande Auvergne/ Aveyron/ Lozère issu 
APCA pour les bâtiments 
(Source :) 
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LE CARBURANT ET LES LUBRIFIANTS 

 

22 
 

Définition 
Il s’agit de déterminer la nature et le volume des carburants et lubrifiants consommés 
sur la campagne en fonction du type de système décrit. Les carburants sont le fioul 
domestique, le gasoil non routier, le gasoil ou l’essence utilisés par les véhicules de 
l’exploitation (fourgonnette, camion, bétaillère…) dans le cadre des transports, 
activités et travaux pour le compte de l’exploitation. Certaines activités d’élevage 
peuvent aussi être consommatrices telle que l’irrigation, ou certaines productions 
volaillères. 

 

Méthode  La nature et le volume des carburants et lubrifiants utilisés dans le cas-type sont 
déterminés à partir des niveaux de consommation observés dans les 
exploitations supports (onglet énergie). Attention à bien évaluer le niveau de 
consommation des exploitations en fonction de leurs activités, des techniques 
culturales, du parcellaire plus ou moins morcelé, du parc matériel et des moyens 
de transport utilisés. Au final, le volume de carburant retenu pour le cas-type 
devra être cohérent avec les itinéraires technico-économiques retenus. 
 
L’établissement des quantités de carburants consommés peut être précisé à 
partir d’informations d’utilisation du tracteur (heures de traction) ou les kms 
parcourus pour les véhicules d’exploitation. 
Les observations en ferme pourront enfin être croisées avec des références 
produites au sein des CUMA ou autres experts en mécanisation. 

 
Exemple de consommation de carburant en fonction des types de carburant 
(Source : APCA - CPI 2017 -  TRACTOGUIDE 2017 Edition ACTA) 

 

Puissance moyenne  
Prix barème 

entraide  
Coût horaire 

Consommation 
de carburant  

Consommation de 
carburant 

Tracteur standard  
 4 RM 

Prix matériel 
neuf  

hors carburant 
Taux de charge 

moteur 40 % 
Taux de charge 

moteur 80 % 

ch € HT €/ h HT - Base 500 h/an  l/h l/h 

60 29900 6,3 8 12 

70 32600 6,9 9 13 

80 42400 9,2 9 14 

90 47200 10,3 10 16 

100 55400 11,7 11 17 

110 60800 13,0 12 19 

120 62220 13,3 13 20 

130 70000 14,5 14 22 

150 80500 16,4 15 25 

170 91200 18,9 17 27 

190 103000 21,4 19 30 

210 124000 25,3 20 33 

230 134800 27,2 22 36 

250 145500 29,1 23 39 

280 161700 31,5 26 43 

320 178300 34,0 29 49 
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Conventions 

 
 
 

Le coût des carburants est le produit des quantités consommées de carburant et 
des prix établis en moyenne annuelle. On ne prend pas en compte les quantités 
utilisées à titre privé. 

 

Astuces 
 
 

Se référer à des grilles de consommation de carburant utilisées au niveau des 
Chambres d’Agriculture. 
A défaut d’utiliser un observatoire des prix des carburants, les tarifs seront issus 
des observations en fermes tenant compte des périodes d’approvisionnement et 
des quantités. 
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LES ASSURANCES 
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Définition 
Ce poste concerne toutes les garanties auxquelles l’exploitant a souscrit pour 
protéger ses biens professionnels, l’activité de l’exploitation et sa sécurité ainsi que 
celle de ses collaborateurs. Il s’agit de la responsabilité civile professionnelle qui 
garantit les risques d’accidents et de dommages à autrui. L’exploitant peut prévoir 
également une protection santé, prévoyance, individuelle accident et retraite. 
D’autres garanties concernent les biens de l’exploitation : le cheptel, le matériel, les 
bâtiments et peuvent prévenir les risques éventuels liés aux catastrophes naturelles, 
climatiques, vols, accidents professionnels, pertes de récolte, etc. Le niveau 
d’assurance de l’exploitation sera donc fortement dépendant du type de système 
décrit, de sa dimension structurelle, de ses biens, de sa localisation et des risques 
encourus dans le cadre de son activité. 

 

Méthode  Le montant des assurances du cas-type décrit devra être en cohérence avec 
l’activité de production, la dimension de l’exploitation, des infrastructures et 
du matériel. Il sera fixé à partir des observations faites sur les exploitations 
supports et d’un certain niveau de sécurisation de la production. Dans le cadre 
de l’assurance récolte, la subvention publique sera incluse dans les aides PAC. 

 

Convention 

 
 
 

Le montant d’assurance retenu pour le cas-type décrit devra être en cohérence 
avec les infrastructures, bâtiments et le parc matériel décrit ainsi que les 
spécificités qui pourraient être liées aux types de production. Par exemple, une 
assurance spécifique pour la mortalité des animaux dans le cadre d’un système 
pâturant en estive. 

 

Astuce 
 

Une étude complémentaire pourra être réalisée auprès d’un assureur pour 
simuler différentes stratégies d’assurance en fonction des caractéristiques du 
cas-type décrit (cheptel, surfaces, bâtiments, matériel). 

 
Exemple assurances 
(Source : Réseau INOSYS ovins du Limousin) 

 
 2016 2015 

Bâtiment construction matériaux modernes/m² 0,73 € 0,72 € 

Bâtiment construction matériaux traditionnels/m² 0,51 € 0,51 € 

Contenu /ha 1,00 € 0,98 € 

Animaux/UGB 3,35 € 3,30 € 

Tracteur garantie base RC 80 Ch din 174,17 € 168,09 € 

Tracteur garantie dommages 80 Ch din 417,16 € 402,72 € 

Voiture/véhicule 452,67 € 443,40 € 

Accidents/couple 403,84 € 399,85 € 

Arrêt travail en accident 30 €/j (couple âge moyen 45 ans) /an 444,01 € 439,62 € 

Invalidité/an (couple âge moyen 45 ans) 147,27 € 145,82 € 

  



GUIDE MÉTHODOLOGIQUE POUR L’ÉLABORATION DE CAS-TYPES - TOME 2 
MÉTHODE DU DISPOSITIF INOSYS-RÉSEAUX D’ÉLEVAGE 

 

21 

LES AUTRES FRAIS DE GESTION 

 

24 
 

Définition Les autres frais de gestion regroupent des charges administratives (suivi de 
comptabilité et fournitures diverses), des impôts et taxes et des charges 
d’approvisionnement en eau, gaz et électricité. Leur caractère global et difficilement 
imputable à un atelier les place en charges de structure. Leur diversité fait qu’il est 
difficile de synthétiser ces frais dans des abaques ou des tables de références. 

 

Méthode  Le montant retenu pour ces charges dépend beaucoup des observations en 
fermes qui sont repositionnées selon les contextes d’exploitation. Si les 
volumes d’activité, chiffre d’affaires par exemple et tailles des surfaces et des 
cheptels sont des indicateurs qui dimensionnent ces charges, leurs modalités 
peuvent tenir compte des statuts juridiques et fiscaux des exploitations. 

 

Convention 

 
 
 

Pour les cas types, le statut retenu le plus souvent est l’exploitation individuelle 
ou le GAEC. C’est dans cette configuration que les coûts liés à la comptabilité 
sont établis en fonction du chiffre d’affaires et des tarifs en vigueur sur la 
région. Les coûts de gestion sont chiffrés au regard d’un service classique de 
suivi de comptabilité et de rendu de gestion. 
Les impôts et taxes sont calculés sur la base du Bénéfice Agricole normal. Pour 
les GAEC, ils prennent en compte le principe de la transparence. 
Les prix de l’eau, de l’électricité et du gaz dépendent des contextes régionaux 
et sont établis en moyenne annuelle. 

 

Astuce 
 

Une étude complémentaire pourra être réalisée auprès des centres comptables 
pour calculer le coût d’un service classique de suivi de gestion. 

  



GUIDE MÉTHODOLOGIQUE POUR L’ÉLABORATION DE CAS-TYPES - TOME 2 
MÉTHODE DU DISPOSITIF INOSYS-RÉSEAUX D’ÉLEVAGE 
 

22 

 
 
 

ANNEXES  



GUIDE MÉTHODOLOGIQUE POUR L’ÉLABORATION DE CAS-TYPES - TOME 2 
MÉTHODE DU DISPOSITIF INOSYS-RÉSEAUX D’ÉLEVAGE 

 

23 

ANNEXE 1 : LES BÂTIMENTS D’ÉLEVAGE 
 

Dimensions recommandées et descriptifs des différents modes de logement 
 
Les bâtiments d’élevage sont dimensionnés pour assurer le confort des animaux (aires de vie) et de 
bonnes conditions de travail (aires de circulations et accès). 
Pour le dimensionnement des aires de vie des animaux, il n’existe pas de norme ou de réglementation 
(sauf pour les veaux d’élevage dont l’attache est interdite et le logement en cases individuelles autorisé 
jusqu’à 8 semaines maximum et pour les veaux de boucherie pour lesquels des surfaces minimum sont 
requises). On se base sur des recommandations techniques validées par les instituts techniques sur la 
base de constats de bon fonctionnement de terrain. 
 

Recommandations de surfaces 
 

Voir fiche 4 pages élaborée par les Chambres d’Agriculture de Poitou Charente et 
l’Institut de l’Elevage (concerne tous les ruminants)  
Le logement des ruminants 
Recommandations dimensionnelles pour l’aire de vie des ruminants 
Surface de couchage utile, variable selon gabarit des animaux 
 

Autres recommandations dimensionnelles 
 

Il est utile d’avoir en tête d’autres recommandations dimensionnelles qui concourent aux bonnes 
conditions de logement et d’usage des bâtiments. Il s’agit par exemple de la largeur des aires d’exercice 
et des aires de vie paillées, de la forme des aires de vie paillées, des recommandations de place à table 
ou d’accès aux points d’eau, de localisation des points d’affouragement et d’abreuvement, de 
recommandations de fonctionnement liées notamment à l’entretien des aires de vie (litières, logettes, 
aires d’exercice), … 
 
Il peut être utile de consulter des ressources donnant ce type de recommandations et permettant de 
décrire les principaux modes de logement. Cela permet par ailleurs d’harmoniser le vocabulaire relatif 
aux bâtiments d’élevage. 
 

 Logement des bovins allaitants :  
Des veaux allaitants en bonne santé : Conduite d’élevage adaptée et bâtiments bien 
conçus  
(S. Mille et al., Institut de l’Elevage – collection « Fiches Techniques », 84 pages, 09/2016) 

Se reporter à l’annexe 2 « Descriptif simplifié des principaux modes de logement pour 
des vaches allaitantes ».  
 

 Logement des taurillons :  
Bâtiments pour jeunes bovins en Pays de la Loire : critères de choix techniques et coûts 
d’investissements  
(Chambres d’Agriculture et GIE Elevage des Pays de la Loire – 18 p, 2009) 

7 modes de logement décrits (1 recto-verso / mode de logement)  

https://urlz.fr/8saz 1 

https://urlz.fr/8saN 1 

https://urlz.fr/8sb5 1 
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 Logement des vaches laitières : 
Le logement du troupeau laitier  
(BTPL, 350 pages – 01/2012 - éditions France Agricole) 

 
 
 
 

 Logement des veaux laitiers : 

Des veaux laitiers en bonne santé : moins d’antibiotiques avec de bonnes pratiques 
d’élevage et des nurseries performantes  
(Capdeville J. et al, Institut de l’Elevage – collection « Fiches Techniques », 48 pages, 08/2014) 

Se reporter aux fiches VIII à X, p 37 à 47 

 
 
 
 

 Logement des veaux de boucherie : 
Bâtiments veaux de boucherie  
(Martineau C. et al, Institut de l’Elevage – collection « Fiches Techniques »,60 pages, 07/2015) 

Se reporter aux fiches I à IV, p 42 à 57 
 
 
 
 

 Logement des ovins viande : 

Des agneaux en bonne santé : bonnes pratiques d’élevage et bergerie adaptée  
(Blanchin J-Y. et al, Institut de l’Elevage – collection « Fiches Techniques », 44 pages, 07/2015), 

Se reporter aux recommandations techniques en pages 28, 30 et 31. 
 
 
 
 
 

 Logement des ovins lait : 

Contact avec les conseillers bâtiments des Chambres d’Agriculture de l’Aveyron ou des Pyrénées-
Atlantique 
 
 
 
 

 Logement des caprins :  
Pour une installation réussie en élevage caprin  
(Institut de l’élevage, ANICAP, collection  « Synthèse » 132 pages, 2013) 

Se reporter au chapitre Les bâtiments et équipements, page 59, les recommandations 
concernent les élevages « laitiers » et « fermiers ».  

https://urlz.fr/8sbu 1 

https://urlz.fr/8sbH 1 

https://urlz.fr/8sc5 1 

https://urlz.fr/8tEn 1 
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Mode de détention 
 
Le bâtiment peut être exploité de différentes façons : 
 

En propriété de l’exploitant : 
C’est la solution recommandée, avec un bâtiment d’élevage construit sur une parcelle dont l’exploitant 
est propriétaire, ou que celui-ci acquière s’il envisage de l’exploiter à long terme. 
 

Loué par l’exploitant : 
C’est le cas d’un fermage qui peut comprendre des bâtiments d’élevage. L’exploitant a la charge des 
frais relatifs au fonctionnement et à l’usage du bâtiment. Les frais d’entretien ou les travaux de 
réaménagement sont à la charge du propriétaire. 
Il arrive parfois qu’un éleveur locataire d’un site d’exploitation, soit contraint de construire sur une 
parcelle qu’il exploite mais dont il n’est pas propriétaire. Dans ce cas, au terme de l’amortissement 
comptable, la propriété du bâtiment revient au propriétaire du fond. Dans ces situations, l’éleveur 
optera pour des modes constructifs économes. 
 

En co-propriété : 
C’est un cas peu répandu, qui peut être lié à des situations d’indivision ou à un choix délibéré d’un 
investissement collectif. 
 
 

Coûts d’investissement 
 
Les coûts d’investissement sont souvent exprimés à la place d’animal logé, parfois au m² couvert ou 
encore ramenés à une unité de capacité (cas des ouvrages de stockage). 
On remarque de grandes disparités régionales dans les coûts d’investissement. Cela dépend bien 
évidemment des types de bâtiments et équipements choisis et de la conduite de projet menée par le 
maitre d’ouvrage (l’éleveur), mais tout autant des principes constructifs mis en œuvre par les 
entreprises et des contraintes locales (altitude notamment), ou bien encore des effets structurels que 
peuvent subir des constructions agricoles dans certaines zones (influence sur les prix en zone 
périurbaine ou touristique par exemple). 
 
Privilégier les données locales 
Ainsi, les ressources sur les coûts d’investissement les plus fiables doivent être collectées localement, 
car elles reflètent des réalités de terrain et tiennent compte d’éventuelles spécificités. Plus que les 
entreprises, les conseillers spécialisés en bâtiments d’élevage exerçant au sein d’organismes tels que 
les Chambres d’Agriculture et autres structures de conseil et d’accompagnement des éleveurs 
(coopératives laitières, groupements de producteurs, organisme de conseil en élevage, GDS, …) sont 
des interlocuteurs privilégiés. 
 
Des coûts régionaux de construction de bâtiments d’élevage et annexes 
La publication « Référentiel des coûts raisonnés de construction et de rénovation 
des bâtiments d’élevage de ruminants » – Edition 2015 – Idele / MAAF, 233 pages + 
annexes, 06/2015, regroupe par région les coûts les plus fréquents pour la 
construction de bâtiments d’élevage (bovins lait, viande, veaux de boucherie, ovins, 
caprins) et leurs annexes (traite, stockage déjections, stockages fourrage et 
aliments). Elle a été réalisée à la demande du Ministère de l’Agriculture, publiée dans 
une première version en 2011 et actualisée et enrichie en 2015.  Sa rédaction a été 
coordonnée par l’Institut de l’Elevage, sur la base de données de terrain collectées 
par le réseau des conseillers en bâtiments d’élevage des Chambres d’Agriculture. 
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Son usage était initialement réservé aux services des DRAAF, DDT et Conseils Régionaux, dans le cadre 
de l’instruction des dossiers de demande d’aide du PMBE puis du PCAE. Ce document n’est donc pas 
accessible en ligne, mais peut toutefois aujourd’hui être utilisé pour des travaux menés par les instituts 
techniques et le réseau des Chambres d’Agriculture. 
 
Dans ce référentiel, la présentation des coûts d’investissement par région répond à l’attente du 
Ministère pour un usage « administratif » des données. Cela correspond à l’approche retenue dans 
l’instruction des dossiers de demande de subvention, avec séparation des coûts relatifs au : 
 

 logement des animaux  
Coût exprimé en € par animal logé : vache allaitante, vache laitière, veau laitier, veau de boucherie, 
brebis, chèvre. 
 

 installations de traite 
Coût exprimé en € par type d’équipement pour une installation complète. Par exemple pour une 
traite en EPI 2 x 8, cela comprend le bâtiment en lui-même (zone de traite, aire d’attente et couloirs 
de retour, laiterie, local technique) et l’équipement fixe de traite. 
 

 stockage des fourrages et aliments 
Coût exprimé en m² de bâtiment de stockage ou de silo, ou en capacité de cellule de stockage. 
 

 ateliers de transformation de produits laitiers ou carnés 
Coût exprimé en € par type d’équipement pour une installation complète. Par exemple pour un 
atelier de découpe de viande, cela comprend le bâtiment en lui-même abritant les différentes salles 
(découpe, stockage, nettoyage) et les équipements fixes (plans de travail, matériels de découpe, de 
travail des produits et de conditionnement). 
 

 stockage des déjections 
Coût exprimé en € par m² de fumière ou m3 de fosse. 

 
Dans les tableaux de données, 4 niveaux de coûts sont présentés, combinant 2 paramètres :  

 le recours ou non à l’auto-construction,  

 les conditions d’implantation. 
 

Paramètre 1  

Avec auto-construction 
… les coûts intègrent une prise en compte sur certains postes, 
comme par exemple une partie de la maçonnerie, la pose des 

bardages ou des tubulaires 

Sans auto-construction 
… bâtiment construit entièrement  

par entreprise 

Paramètre 2  

Implantation  
FAVORABLE 

peu de viabilisation de parcelle  
ET peu de terrassement  

de mise à niveau 

Implantation 
DÉFAVORABLE 

forte viabilisation de parcelle 
ET/OU fort terrassement  

de mise à niveau 

Implantation 
FAVORABLE 

Implantation 
DÉFAVORABLE 

Couts affichés  …. € …. € …. € …. € 

 
Les coûts présentés correspondent à une base 100, pour des valeurs 2014. Une méthode 
d’actualisation de ces coûts est proposée, avec l’utilisation d’indices IPAMPA publiés par l’INSEE, en 
distinguant : 
 

 les postes de « construction » (concernent : logement animaux, poste « bâtiment » du bloc traite et 
atelier de transformation, stockages fourrages et déjections) : 

 Indice IPAMPA – Bâtiments d’exploitation  www.insee.fr / Bases de données / Indices et séries chronologiques / Bulletin 

statistique / Agriculture / Biens d’investissements / Ouvrages / Bâtiments d’exploitation 

 

 les postes « équipements » de salle de traite et d’ateliers de transformation 
 Indice IPAMPA – Général www.insee.fr / Bases de données / Indices et séries chronologiques / Bulletin statistique / Agriculture 
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Les conditions et consignes d’utilisation du référentiel sont présentées dans le document lui-même  
(15 premières pages). Un diaporama synthétique en donne les grands principes. 

 
Lors d’une utilisation de ces données pour l’élaboration de cas types, pour estimer la valeur des 
bâtiments sur une exploitation, il conviendra d’ajouter les valeurs reportées dans différents tableaux 
(logement, stockage déjections, traite, …). Certains calculs ou estimations seront alors nécessaires, 
pour associer à un bâtiment d’élevage l’ouvrage de stockage de bonne capacité ou le bloc traite adapté 
à l’effectif à traire. 
En cas de besoin, les ingénieurs chargés de l’élaboration des cas types pourront se rapprocher 
prioritairement des conseillers en bâtiments d’élevage des Chambres d’Agriculture. L’équipe bâtiment 
de l’Institut de l’Elevage est également à même d’apporter un appui ponctuel sur ce sujet. 
 
Connaître d’autres ressources d’investissement 
 
En dehors du référentiel établi pour le Ministère de l’Agriculture, certaines régions 
disposent de ressources sur les coûts d’investissement, souvent plus actualisées et 
plus proches des spécificités locales. Le RMT bâtiments d’élevage de demain tient 
à votre disposition un recensement de ces ressources et outils sur l’appréciation 
des coûts d’investissement en bâtiments d’élevage, téléchargeable sur : 
http://www.rmt-batiments.org/spip.php?article225 
 
 

Coûts de fonctionnement 
 

Les coûts de fonctionnement des bâtiments sont difficiles à quantifier, car ils recouvrent de nombreux 
paramètres et dépendent des configurations de bâtiments dans les exploitations, des matériels utilisés 
et, en tout premier lieu, des pratiques d’élevage et usages de chaque éleveur. Ainsi, dans deux 
exploitations, à effectif logé et performances de troupeaux identiques, les coûts liés au 
fonctionnement de deux bâtiments similaires seront très certainement différents, en raison d’écarts 
entre les deux élevages sur… les choix d’équipements (raclage au tracteur / raclage automatisé), les 
pratiques d’entretien des litières (périodicité, nature et quantité de matériaux de litière, méthode et 
matériels utilisés), le prix de revient du matériau de litière, la puissance des matériels utilisés pour les 
travaux d’astreinte, les circuits qu’empruntent ces matériels, … Pourtant, la connaissance de ces coûts 
est très intéressante pour l’analyse technico-économique d’un atelier d’élevage. 
 
Les références de coûts de fonctionnement sont peu nombreuses. Des premières observations ont été 
menées dans certaines régions et deux publications sont aujourd’hui recensées. 
 

 Coûts de fonctionnement des bâtiments  
pour vaches allaitantes  
(CRA et GIE Elevages des Pays de la Loire, CUMA de 
l’Ouest, Institut de l’Elevage, 30 pages, 12/2011) 

 Coûts de fonctionnement des bâtiments  
pour vaches laitières  
(CRA des Pays de la Loire, CRA de Bretagne, Institut de 
l’Elevage, 94 pages, 11/2015) 

 
 

https://urlz.fr/8Jut 1 https://urlz.fr/8JuC 1 
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Si nous ne sommes pas en mesure aujourd’hui de donner un cadre précis pour l’appréciation des coûts 
de fonctionnement des bâtiments d’élevage, toute initiative prise pour l’élaboration de cas types est 
intéressante à connaitre. Une collaboration entre les ingénieurs INOSYS Réseaux d’élevage et les 
spécialistes des bâtiments d’élevage est nécessaire à ce niveau. 
 
Coûts induits par les bâtiments d’élevage et impact sur les coûts de production 
 
La combinaison de coûts d’investissement et de charges de fonctionnement se traduit par des charges 
annuelles induites par les bâtiments. 
Si les coûts d’investissement et leur équivalent en charges annuelles sont assez bien connus et facile à 
calculer, la question est plus complexe pour ce qui concerne les coûts de fonctionnement. 
A ce jour, les méthodes d’appréciation des coûts de fonctionnement sont en cours de formalisation 
et d’harmonisation, avec le programme « CuBeMAT » piloté par Idele (J-Y. BLANCHIN) et une étude 
2018-2020 financée par le CNIEL. Les objectifs du projet sont de : 
 

 mieux connaitre et maîtriser les charges de fonctionnement et d’investissement induites par le 
logement des animaux et la traite.  
Le schéma ci-dessous décrit les éléments pris en compte pour le calcul du coût d’utilisation (ou 
charges induites par les bâtiments). 

 

 
 Intégrer ces coûts prévisionnels le plus en amont possible de la phase d’avant-projet, pour orienter 

les choix techniques et de conception en fonction de l’impact sur les résultats technico-
économiques de l’élevage (liens aux coûts de production). 
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 Établir des passerelles entre les approches « constructives » des coûts (exprimés en euros par m², 
par animal logé ou par poste de traite) et les approches « économiques » des coûts (exprimés en 
euros par litre de lait produit ou par heure de travail) et adopter des démarches et vocabulaires 
communs. Cela facilitera le lien entre les coûts induits (approche technique accompagnée par les 
conseillers spécialisés en bâtiments et conseillers d’élevage) et l’impact sur les résultats technico-
économiques de l’exploitation (approche économique accompagnée par les conseillers d’élevage 
et de gestion). 

 
Il s’agira par exemple de pouvoir exprimer des charges induites par les bâtiments à la fois par place de 
vache laitière (entrée « construction »), mais également pour 1000 litres de lait produits (entrée « 
économie de l’exploitation »).
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ANNEXE 2 : LE MATÉRIEL AGRICOLE 
 

Le coût des matériels et des opérations culturales 
 
Un référentiel sur les Coûts Prévisionnels Indicatifs des matériels (CPI) est 
mis à jour chaque année par le service Elevage et Agroéquipements de 
l’APCA, afin de fournir des indicateurs pertinents sur les charges de 
mécanisation. A partir d’une méthode de calcul robuste et harmonisée, 
plus de 800 matériels y sont détaillés, en tenant compte des différentes 
situations d’usage et du vieillissement des matériels à dires d'experts.  
Pour valoriser les données de ce référentiel, l’APCA publie aussi un 
référentiel sur les Coûts des Opérations Culturales (COC) ou coûts de 
chantier. Ce référentiel associe les différentes liaisons « tracteur – outil », 
en intégrant le coût de l’outil à celui de la traction nécessaire pour la 
réalisation du chantier, ce qui permet de  préciser la consommation de 
carburant en fonction des types de travaux.   
 
Ce référentiel est une base pour calculer les coûts de production des cultures, connaître leur seuil de 
rentabilité et trouver des leviers pour maîtriser les charges liées à la mécanisation.  
Ce document peut servir également de base de négociation dans le cadre d'échanges et d'entraide 
entre agriculteurs. 
 
Pour chaque chantier, une plage de travail est retenue pour tenir compte des performances 
techniquement réalisables par les outils, en cohérence avec les jours praticables ou disponibles 
(conditions météo, état d’humidité du sol...). Les performances ou débits de chantier sont des 
moyennes de terrain observées qui tiennent compte de la puissance de traction et du taux de charge 
moyen du moteur, en adéquation avec le type d’outil et ses caractéristiques techniques. 
 
Pour en savoir plus, contactez Philippe Van Kempen 
Service Elevage & Agroéquipements - APCA 
Tél. 01 81 69 46 72 
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Exemples de grilles de valeurs et de coûts de matériels 
(Source : APCA) 

 

 
Charges fixes = coûts amortissements en méthode dégressive 
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POUR ALLER PLUS LOIN 
 

Guide méthodologique pour l’élaboration des cas-types - Mars 2016 
Ce guide présente les principales étapes de construction des cas‐types à partir d’un 

Réseau d’élevage. Il se compose de fiches méthodologiques et pratiques et d’illustrations 
à partir de dossiers régionaux.  

 
Guide du suivi d'une ferme des Réseaux d'élevage 

Institut de l'élevage - Novembre 2012 
Ce document présente les principes et les étapes essentielles du suivi d'une ferme : 

principes de l'analyse globale, sélection des fermes et collecte des informations, 
conventions et repères pour traiter les informations techniques et économiques.  

 
Manuel d'utilisation de DIAPASON 

Institut de l'élevage - Novembre 2012 
Ce guide donne, pas à pas, la marche à suivre pour remplir les écrans de l'outil de 

stockage des données issues des suivies des fermes des Réseaux d'élevage. Il présente les 
principales opérations de saisie et de valorisation des données et permet l'appropriation 

des paramètres régionaux et nationaux de la base DIAPASON. 
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Les Réseaux d’élevage de l’Institut de l’élevage et des Chambres d’agriculture ont 
pour mission de produire des références pour le conseil. Empruntant aux principes 
de l’approche globale, ils cherchent à décrire la diversité des systèmes de 
production viables, vivables et reproductibles.  
 
C’est dans cet objectif, qu’ils produisent des cas-types, ces exploitations modélisées 
qui décrivent le fonctionnement et les performances des principaux systèmes de 
production d’élevage herbivore. Leur élaboration repose sur la valorisation d’une 
expertise commune, issue d’observations faites en ferme, attentives aux pratiques 
et aux modes de régulations intrinsèques au système d’exploitation. 
 
Ce guide présente les principales étapes de construction des cas-types à partir d’un 
réseau d’élevage. Il se compose de fiches méthodologiques et pratiques et 
d’illustrations à partir des dossiers régionaux.  
 
Il rentre dans la collection « Outils et méthodes » des Réseaux d’élevage et est 
destiné en premier lieu aux ingénieurs chargés de la construction des référentiels. Il 
servira aussi aux utilisateurs des cas types : chercheurs, formateurs et décideurs afin 
de les aider à utiliser ces références. 
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